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Institution d'un Bureau européen de la main-d'oeuvre

Proposition de résolution
déposée par M. Maurice EDELMAN et d’autres membres de l’Assemblée

L'Assemblée,

compte tenu de la nécessité qui s'impose à l'heure présente d'accroître la production totale de l'Europe, tant 
en matières premières qu'en produits fabriqués ;

et de l'opportunité d'augmenter la mobilité volontaire des travailleurs en Europe et dans ses territoires 
associés ;

compte tenu de l'existence de millions de travailleurs en chômage, par suite, notamment, de la crise de 
structure dont souffre l'économie de l'Europe,

Invite le Comité des Ministres à créer un Bureau européen de la main-d'oeuvre chargé de coordonner dans 
l'intérêt général la politique de la main-d'oeuvre des différents pays intéressés.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

EDELMAN Maurice, Royaume-Uni, SOC

1. SOC: Groupe socialiste
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